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Clôturant le mandat 2015 – 2016 et conformément aux stipulations de ses Statuts, l’Association 
ENERGIES a tenu les instances de son Assemblée Générale Ordinaire (AGO) en date du 02 
décembre 2016 à l'amphithéâtre du Centre des Sciences et Techniques de l’Électricité (CSTE) de 
l'ONEE à Aïn Sebâa à Casablanca, sur convocation de M. le Président du Comité de l'Association, 
par courriers électroniques (courriels), adressés à l'ensemble des membres actifs.  

 

1 – ALLOCUTION D'OUVERTURE : 

Après avoir constaté la présence de la quasi-totalité des membres actifs en règle de leur cotisation 
(condition qui confère aux membres le droit de voter les résolutions de l'AGO) et, partant, que le 
quorum est atteint, M. Ryad JERJINI, Président de l’Association, a ouvert la séance à 17h30, en 
souhaitant la bienvenue aux membres présents d’avoir tenu à assister à cette AGO. 

Dans son allocation d'ouverture, M. le Président a annoncé que selon l'usage, l'ordre du jour de 
cette Assemblée fera ressortir, à travers de la présentation des rapports moral et financier, le bilan 
des activités des deux années 2015 – 2016 du mandat écoulé. 

Il a rappelé brièvement les principaux objectifs de l'Association qui ont été définis par son Plan 
Stratégique, approuvé par l'ensemble des membres, objectifs qui se résument aux points suivants : 
espace de rapprochement, de solidarité, de camaraderie et de partage entre les adhérents. 

Il a ensuite annoncé les noms des membres sortants du Comité directeur et qui doivent être 
renouvelés par élection, en l'occurrence MM. Amal BOUAMAMA, Hassan BOUZIDI, My Ahmed 
MOUNBAHIJ et Mohamed TAOUFIK.  

Il a enfin remercié les membres du Comité, et plus particulièrement les membres sortants, pour 
tout l'effort qu'ils n'ont cessé de ménager durant les deux années du mandat écoulé, au service 
d’ENERGIES, et a souhaité la participation active de l'assistance pour la réussite de l'AGO. 

 

2 – ORDRE DU JOUR : 

L'ordre du jour tel qu'il a été annoncé par M. le Président et qui constitue les travaux de l'AGO, 
consiste en les points suivant : 
 Validation des rapports moral et financier du mandat 2015 – 2016 ; 
 Renouvellement des membres sortants et élection du nouveau du Comité exécutif de 

l'Association, pour le mandat 2017 – 2018. 

 

3 – RAPPORT MORAL : 

M. JERJINI a ensuite cédé la parole à M. BOUZIDI pour exposer les principaux points soulevés dans 
le rapport moral et d'activité du mandat écoulé. Une copie détaillée dudit rapport moral a été 
distribuée à l'ensemble des participants avant le commencement des travaux de l'Assemblée. 
 

L'exposé de M. BOUZIDI s'est focalisé sur les principales actions et activités entreprises par le 
Comité exécutif durant le mandat 2015 – 2016. Cet exposé a été axé sur les six points suivants : 

 ..... Bref rappel de l'historique : création de l'Association par les cadres supérieurs HC 
retraités en 2003 ; ouverture de l'Association à l'ensemble des cadres supérieurs HC de 
l'ONEE-BE en activité en juin 2012 ; élaboration du Plan Stratégique de l'Association en 
novembre 2014 ; 
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 .... Mise en œuvre du Plan Stratégique : constitution de cinq commission thématiques 
pilotées par un coordinateur membre du Comité exécutif (Commissions « Solidarité » ; 
« Échange et Partage » ; « Expertise » ; « Service Public et Citoyenneté » et « Culture et 
Loisirs ») ; organisation de trois rencontres régionale avec l'ensemble des adhérents 
(Fès en février 2015 ; Casablanca en mars 2015 et Marrakech en mars 2015) 

 ...... Organisation de tables rondes sur des sujets d'actualité («La Gestion Déléguée des 
Services Publics » en octobre 2015 et « Développement et Intégration des Énergies 
Renouvelables dans le mix énergétique national » en avril 2016) ; 

 ...... Signature d’une Convention de partenariat entre  ENERGIES et l’Université Hassan II 
-ENSEM en février 2015  

 ...... Convention ENERGIES – ONEE en cours de signature; 
 ...... Visite de solidarité aux chevets des malades du CHU Ibnou Rochd à Casablanca en 

mars 2015, à l'occasion de la journée de la femme ; 
 ...... Excursion culturelle : voyage organisé à Tanger en mai 2015 (Visite de la Centrale 

Thermique de Tahaddart (384MW) et du Parc Eolien de Tanger (140MW) et poste 
d'évacuation HT de Melloussa) ;  

 .. Traitement des problèmes récurrents, préoccupant les adhérents : rencontre entre 
le Président de l'Association et le Directeur RH de l'ONEE-BE au sujet des 
remboursements par la CMCAS des 20% des frais médicaux engagés par les cadres HC ; 
suivi par le Comité des événements qui préoccupent le Personnel ONEE-BE, à savoir 
cession par l'ONEE à LYDEC de la gestion du service de la distribution de l'électricité 
dans l'ensemble du périmètre de la Wilaya du Grand Casablanca ; cession par l'ONEE à 
MASEN du patrimoine et de la gestion des énergies renouvelables (Hydraulique, 
éolienne et solaire).   

 

4 - RAPPORT FINANCIER : 

M. MOUNBAHIJ, en tant que trésorier adjoint de l'Association, a enchaîné par un exposé du 
rapport financier, en donnant un aperçu sur la situation des comptes de l'Association relative à la 
période allant du 1° novembre 2014 au 31 octobre 2016. 
 
Cette situation, arrêtée au 31/10/2016, se présente comme suit : 
 total des recettes de la période :               149 111,24 DH ; 
 total des dépenses de la période :            104 702,65 DH ; 

 soit un solde créditeur de la période de :   44 408,59 DH. 

 

5 – DEBATS : 

Après exposé des rapports moral et financier, M. JERJINI, reprenant la parole, a déclaré ouverts les 
débats et discussions de l'Assemblée, concernant le contenu desdits rapports en vue de leur vote 
de validation.  

Dans un climat chaleureux de confiance et de convivialité entre les présents, les interventions des 
participants à cette Assemblée ont été emprunts de sincérité, franchise, sens de responsabilité et  
rigueur, et ont montré le haut degré d'engagement et d'attachement de chacun des adhérents à 
l'Association et leur volonté d'aller toujours de l'avant. 
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Les débats ont porté essentiellement sur deux axes principaux : la reconnaissance de l'assistance 
des efforts déployés par les membres du Comité pour faire connaître l'Association et développer 
ses actions, d'une part, et, d'autre part, la nécessité d'adapter lesdites actions aux attentes des 
adhérents actifs et retraités. 

  

6 – SUGGESTIONS ET PROPOSITIONS 

Ci-après, le résumé succinct des suggestions et propositions relevées lors des débats : 

 Voir avec les responsables DRH, notamment la CCR, pour une amélioration du traitement 
des dossiers et la célérité dans la restitution des pièces justificatives des ponctions opérées 
sur les arrérages. En effet, les cadres HC retraités ont constaté un retard de l'envoi des 
bulletins des arrérages de 15 à 20 jours après les virements bancaires des pensions, ainsi 
qu'une absence de relevés détaillants les ponctions et retenues opérées, notamment celles 
relatives aux frais médicaux. A noter également la dernière décision arbitraire qui oblige un 
malade chronique, à qui est prescrit une ordonnance à vie, de renouveler cette ordonnance 
tous les trois mois ; 

 Constituer une commission spécifique dont l'objectif principal est de mettre en place un 
dialogue permanent entre l'Association et les parties de l'ONEE-BE concernées par le social, 
à savoir BCSS, CMSS, CMCAS, COS ; 

 Personnaliser le contact avec les cadres HC actifs pour les motiver au travail associatif et 
leur permettre de dépasser l'ambiance délétère qui prévaut aujourd'hui au sein de 
l'entreprise ; 

 Mettre en place le concept de « Responsable Communication » au sein du Comité pour 
améliorer la communication interne au sein de l'Association (entre HC actifs, HC retraités et 
HC actifs – retraités) ; 

 Faire connaître l'Association à l'extérieur et soigner son image de marque ; 

 Réfléchir sur le positionnement et le rôle que doit pleinement jouer l'Association : 
technique, culturel, mais également social ; 

 Recentrer les activités du prochain Comité, essentiellement sur l'écoute des attentes des 
adhérents, ce qui permettrait de reconquérir et de rétablir le climat de confiance au sein 
des cadres HC. 

   

7 – RESULTATS DES VOTES DE VALIDATION : 

A l’issue des interventions, les membres présents  à l'AGO sont passés au vote de validation des 
rapports moral et financier. 
 
A l'unanimité, l'AGO a voté l’approbation  du rapport moral et du rapport financier du mandat 
2015 – 2016 en  donnant le quitus au trésorier général, pour la gestion des comptes de 
l'Association durant la période allant du 1er novembre 2014 au 31 octobre 2016. 
 

8 – ELECTION DU NOUVEAU BUREAU 
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Seuls quatre (4) membres se sont porté candidats aux quatre (4) postes vacants à pourvoir, pour le 
renouvellement des membres sortants du Comité, conformément aux stipulations statutaires, à 
savoir : 
 

 Mme Hind MAATOUK ; 
 M. Zoubir AIS ; 
 M. Taoufik LAABI ; 
 M. Mustapha RAIS ; 

 
Le nombre des candidats coïncidant  avec le nombre des postes à pourvoir, les quatre candidats ci-
dessus ont été cooptés à l'unanimité par l'AGO, pour faire partie du Comité du prochain mandat 
2017 – 2018. 
 
Le nouveau Comité exécutif sera donc constitué par les neuf (9) membres suivants : 
 Mme Loubna FARABI ; 
 Mme Hind MAATOUK ; 
 M. Zoubir AIS ; 
 M. Adil IBNTABET ; 
 M. Ryad JERJINI ; 
 M. Taoufik LAABI ; 
 M. Mohamed Jamal MOUSSAIF ; 
 M. Mustapha RAIS ; 

 M. Abdessamad SADDOUQ 
 
L'élection du Bureau du Comité (Président ; Secrétaire Général et Trésorier Général) 
et la désignation des attributions de chacun des membres du Comité seront 
déterminées lors de la première réunion du Comité qui sera fixée incessamment. 
 

9 – CLÔTURE DE L'AGO : 
 

Après la fin des travaux de l'AGO et épuisement des points de l'ordre du jour, la 
séance est levée à 20h 00. 
 

 
 

 ..................................... Fait à Casablanca, le 02/12/2016 

 
 

           Le Secrétaire Général :                           Le Président : 

 

 


